
CONDITIONS D’ INSCRIPTION

TARIFS INDIVIDUEL

(1) FOD : Formation Ouverte à Distance
(2) Tarif en vigueur si toutes les UE sont prises hors Île-de-France

TARIFS CONVENTION ENTREPRISE

L’accord de prise en charge des coûts de formation par l’employeur doit être complété dans le dossier d’inscription et accompagné du règlement
des droits d’inscription. Une convention de formation professionnelle est signée entre l’employeur et le Cnam Île-de-France.

TARIFS DIF (Droit Individu el de Formation)

TARIFS 2009-2010
PARCOURS INDIVIDUELS

COURS DU SOIR FOD IDF(1) FOD autres régions

DROIT DE BASE 120 � 120 � 120�

DROIT COMPLEMENTAIRE PAR UE (4 ou 6)
ANGLAIS 

(3) sauf UE à 8 ects sur l'année 120 �

60 � (3)

100 �
60 � (3) à partir de 120 �

COURS DU SOIR FOD

DROIT DE BASE 600 � 600 �

DROIT COMPLEMENTAIRE PAR UE (4 ou 6)
Sauf UE à 8 crédits

300 �
600 �

300 �
600 �

Prise en charge des droits d’inscription par l’auditeur

Prise en charge par l’employeur

COURS DU SOIR FOD

FORFAIT UE À 4 OU 6 ECTS (droit de base et 20 heures
d’enseignement)

650 � 650 �

FORFAIT UE À 8 ECTS (droit de base et 40 heures
d’enseignement)

1050 � 1050 �

Prise en charge par l’employeur

www.cnam-idf.fr



TOUT DOSSIER D'INSCRIPTION N'EST ACCEPTÉ QU'ACCOMPAGNÉ DU RÈGLEMENT
DES DROITS D'INSCRIPTION OU DE LA PRISE EN CHARGE EMPLOYEUR.

Dans le cas où après s’être inscrit individuellement, un auditeur obtient un accord de prise en charge de sa formation par son entreprise, le
remboursement de ses droits individuels sera effectué après encaissement du règlement de l’employeur et sur présentation de la carte
d'auditeur.

CONDITIONS GEN ERALES D’ INSCRIPTION

- Etre agé(e) de 18 ans minimum.
- Posséder le niveau Bac.
- Etre engagé(e) dans la vie professionnelle ou être demandeur d’emploi. 
- Autre cas, nous consulter.

CONDITI ONS PAR TICUL IERES

� Ouverture des unités d’enseignement

- La liste des unités d’enseignement proposée est donnée à titre indicatif.
Le Cnam se réserve le droit de ne pas ouvrir un enseignement. 

� Validité de l’inscription

- L’inscription est enregistrée par le Cnam à réception de votre dossier
complet accompagné du règlement.

- A compter de cette date, vous disposez d’un délai de 10 jours pour
demander l’annulation de votre inscription, par lettre
recommandée avec A.R, adressée au Directeur du Centre. Passé ce
délai, toute inscription devient définitive. Aucun remboursement ne sera
accordé en cas d’abandon total ou partiel. Les droits de base restent
acquis au centre inscripteur. 

PIECES A JOIN DRE AU DOSSIER
- 2 photos d’identité originales et récentes 
- 4 timbres au tarif en vigueur
- Photocopie de votre carte d’identité recto-verso, ou titre de séjour.
- Justificatif de situation (selon le cas) :

• Attestation de travail de l’employeur ou photocopie du dernier
bulletin de salaire,

• photocopie de la carte d’étudiant en cours de validité,
• photocopie de la carte de séjour en cours de validité autorisant une

activité salariée,
• photocopie du dernier avis de paiement ASSEDIC.

- Le règlement des droits d’inscription par chèque à l’ordre de l’ARCNAM
Île-de-France et le cas échéant l’accord de prise en charge dûment
complété et signé par l’employeur.

TARIFS 2009-2010
PARCOURS INDIVIDUELS

M
is

e 
à 

jo
ur

 a
u 

01
/0

8/
20

09


